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Auxiliaire de puériculture de classe normale  
 

Dispositions générales 
 

Définition de l’emploi 
La fonction publique territoriale regroupe l’ensemble des agents employés auprès des collectivités territoriales. 
Les emplois de la fonction publique territoriale sont regroupés en filière et organisés en cadre d’emplois. Le cadre 
d'emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux est classé dans la catégorie B au sens de l'article L. 411-2 du 
code général de la fonction publique. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades d’auxiliaire de puériculture de classe normale et d’auxiliaire de 
puériculture de classe supérieure. 

Définition des fonctions 
Les auxiliaires de puériculture sont des professionnels de santé. Ils collaborent aux soins infirmiers dans les 
conditions définies à l'article R. 4311-4 du code de la santé publique : « Lorsque les actes accomplis et les soins 
dispensés relevant de son rôle propre sont dispensés dans un établissement ou un service à domicile à caractère 
sanitaire, social ou médico-social, l'infirmier ou l'infirmière peut, sous sa responsabilité, les assurer avec la 
collaboration d'aides-soignants, d'auxiliaires de puériculture ou d'accompagnants éducatifs et sociaux qu'il 
encadre et dans les limites respectives de la qualification reconnue à chacun du fait de sa formation. Cette 
collaboration peut s'inscrire dans le cadre des protocoles de soins infirmiers mentionnés à l'article R. 4311-3. 
L'infirmier ou l'infirmière peut également confier à l'aide-soignant ou l'auxiliaire de puériculture la réalisation, le 
cas échéant en dehors de sa présence, de soins courants de la vie quotidienne, définis comme des soins liés à un 
état de santé stabilisé ou à une pathologie chronique stabilisée et qui pourraient être réalisés par la personne 
elle-même si elle était autonome ou par un aidant. » 
 
 

Conditions d'accès 
 
 

Conditions générales d’accès à la fonction publique 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 
• s'il ne possède la nationalité française ; 
• s'il ne jouit de ses droits civiques ; 
• le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 

l'exercice des fonctions ; 
• s'il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national ; 
• s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 

Les ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaire : 

• s'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans l'État dont ils sont ressortissants ; 
• s'ils ont subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ; 
• s'ils ne se trouvent en position régulière au regard des obligations de service national de l'État dont ils sont 

ressortissants ; 
• s'ils ne remplissent les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 

 

Conditions d’accès au concours externe 

Le concours externe sur titres avec épreuves est ouvert : 
 aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture , 
 aux candidats titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d’auxiliaire de puériculture, 
 aux candidats titulaires du diplôme professionnel d'auxiliaire de puériculture, 

 
L'autorité compétente peut, après avis d'une commission composée notamment de professionnels, autoriser 
individuellement à exercer la profession d'auxiliaire de puériculture les ressortissants d'un Etat membre de 
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l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui, sans posséder 
l'un des diplômes mentionnés plus haut, sont titulaires : 
 

 De titres de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, membres ou parties, et requis par l'autorité 
compétente de ces Etats, membres ou parties, qui réglementent l'accès à cette profession ou son 
exercice, et permettant d'exercer légalement ces fonctions dans ces Etats ; 

 Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un ou plusieurs Etats, membres ou parties, qui ne réglementent 
ni la formation, ni l'accès à cette profession ou son exercice, de titres de formation délivrés par un ou 
plusieurs Etats, membres ou parties, attestant de la préparation à l'exercice de la profession, 
accompagnés d'une attestation justifiant, dans ces Etats, de son exercice à temps plein pendant un an ou 
à temps partiel pendant une durée totale équivalente au cours des dix dernières années ; 

 Ou d'un titre de formation délivré par un Etat tiers et reconnu dans un Etat, membre ou partie, autre que 
la France, permettant d'y exercer légalement la profession. L'intéressé justifie avoir exercé la profession 
pendant trois ans à temps plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente dans cet Etat, 
membre ou partie. 
 

Dans ces cas, lorsque l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres de 
formation initiale, de l'expérience professionnelle pertinente et de la formation tout au long de la vie ayant fait 
l'objet d'une validation par un organisme compétent fait apparaître des différences substantielles au regard des 
qualifications requises pour l'accès et l'exercice de la profession en France, l'autorité compétente exige que 
l'intéressé se soumette à une mesure de compensation. 
Selon le niveau de qualification exigé en France et celui détenu par l'intéressé, l'autorité compétente peut soit 
proposer au demandeur de choisir entre un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage 
d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation et une épreuve d'aptitude. 
La nature des mesures de compensation selon les niveaux de qualification en France et dans les autres Etats, 
membres ou parties, est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. 
La délivrance de l'autorisation d'exercice permet au bénéficiaire d'exercer la profession dans les mêmes 
conditions que les personnes titulaires de l'un des diplômes mentionnés à l'article L. 4392-1. 
  

Nature de l'épreuve 
 
 
Le concours externe pour le recrutement en qualité d’auxiliaire de puériculture territorial de classe normale 
comporte une épreuve d'admission. 
L’épreuve consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation, son 
parcours et son projet professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans 
l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer 
les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois concerné (durée : 20 minutes, dont cinq minutes au plus 
d'exposé). 

Le jury est souverain. Il peut seul prononcer l’annulation d’une épreuve. 
Il est attribué à cette épreuve une note de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve obligatoire d'admission entraîne l'élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être admis si la moyenne de sa note est inférieure à 10 sur 20. 
Tout candidat qui ne participe pas à l’épreuve obligatoire est éliminé. 
 
 

Organisation du concours 
 
 
Chaque session de concours fait l'objet d'un arrêté d'ouverture pris par le président du Centre de Gestion 
organisateur qui indique la date d'ouverture et de clôture des inscriptions ainsi que la date et le lieu de la 
première épreuve. Il précise également le nombre de postes ouverts. 

Les arrêtés d'ouverture sont publiés par affichage, jusqu'à la date limite de clôture des inscriptions, dans les 
locaux de l'autorité organisatrice et de la délégation régionale ou interdépartementale du Centre national de la 
fonction publique territoriale située dans le ressort de l'autorité organisatrice. 

Les arrêtés d'ouverture des concours sont également publiés par voie électronique sur les sites internet de 
l’autorité organisatrice de concours. 
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L'autorité qui organise les concours arrête la liste des membres du jury. Ces derniers sont choisis, à l'exception 
des membres mentionnés à l'article 42 de la loi du 26 janvier 1984, sur une liste établie chaque année ou mise à 
jour en tant que de besoin par cette autorité.  
L'arrêté fixant la liste des membres du jury est communiqué à tout candidat qui en fait la demande jusqu'à la 
publication de la liste d'aptitude. Il fait l'objet d'une publicité par voie d'affichage dans les locaux de l'autorité 
organisatrice du concours ainsi que par tous autres moyens. Il est également affiché avec la proclamation des 
résultats. 

Le jury comporte au moins six membres répartis en trois collèges égaux représentant respectivement les 
fonctionnaires territoriaux, les personnalités qualifiées et les élus locaux. 
 
Le jury peut se constituer en groupes d'examinateurs dans les conditions fixées par l'article L325-19 du code 
général de la fonction publique. La composition des groupes ainsi constitués respecte la répartition en trois 
collèges égaux mentionnés plus haut.  
Conformément à l'article L325-20 du même code, des correcteurs peuvent être désignés par l'autorité 
organisatrice du concours pour tout ou partie des épreuves écrites, orales et pratiques, sous l'autorité du jury. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

A l'issue des épreuves d'admission, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis aux 
concours. Elle est arrêtée dans la limite des places ouvertes. Le jury n'est pas tenu d'attribuer toutes les places 
mises au concours.  

Il transmet la liste d'admission ainsi établie à l'autorité organisatrice du concours avec un compte rendu de 
l'ensemble des opérations. Il ne peut modifier les listes des résultats qu'il a établies et communiquées à l'autorité 
organisatrice du concours ou de l'examen. 

Les listes d'admissibilité et d'admission aux concours établies par le jury font l'objet d'une publicité par voie 
d'affichage et dans les locaux de l'autorité organisatrice ainsi que d'une notification individuelle aux candidats 
dans le délai de quinze jours à compter de leur établissement. Elles sont publiées par voie électronique sur le site 
internet de l'autorité organisatrice. 

 

Nomination 
 
 

La liste d'aptitude 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 
déclarés aptes par le jury.  

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà de ce délai, depuis 
le dernier concours, peut être nommée dans un des emplois auxquels le concours correspondant donne accès ; 
la personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit la troisième et la quatrième années qu'à la condition d'avoir 
demandé par écrit à être maintenue sur ces listes au terme des deux premières années suivant son inscription 
initiale et au terme de la troisième. 

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d'adoption, de présence parentale et de congé de solidarité familiale, ainsi que du congé de longue durée et de 
celle de l'accomplissement des obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus locaux 
jusqu'au terme de leur mandat. Il est également suspendu lorsqu'un agent contractuel est recruté pour pourvoir 
un emploi permanent sur le fondement de l'article 332-13 du code général de la fonction publique dès lors que 
cet agent est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions correspondent à 
l'emploi qu'il occupe. Il est aussi suspendu pendant la période d’engagement de service civique conclu dans les 
conditions prévues à l’article L.120-1 du code du service national, à la demande de l’intéressé. Pour bénéficier 
de ces dispositions, le lauréat doit adresser une demande au Centre de gestion accompagnée des justificatifs. 

L'autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste d'aptitude jusqu'à leur 
recrutement par une collectivité ou un établissement. 

Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute autre 
cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, réinscrit de 
droit sur la liste d'aptitude. 
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Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son inscription initiale, selon 
les conditions et les modalités précisées plus haut. Si aucun concours n'a été organisé dans ce délai, il conserve 
le bénéfice de ce droit jusqu'à la date d'organisation d'un nouveau concours. 

Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours d'un même grade 
d'un cadre d'emplois. Lorsque le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d'aptitude à un concours 
d'un même grade d'un même cadre d'emplois, son inscription sur une nouvelle liste d'aptitude est subordonnée 
au choix de la liste sur laquelle il souhaite être inscrit. A cet effet, il fait connaître à l'autorité organisatrice de 
chacun des concours, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de son admission au deuxième 
concours, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sa décision d'opter pour son inscription 
sur la liste d'aptitude choisie et de renoncer à l'inscription sur l'autre liste. 

Après deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement à l'autorité organisatrice du 
concours, le candidat est radié de la liste d'aptitude. 

 

Recrutement et formation obligatoire 

Les candidats inscrits sur une liste d’aptitude au grade d’auxiliaire de puériculture territorial de classe normale 
et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un établissement public, sont nommés stagiaires par l'autorité 
territoriale investie du pouvoir de nomination pour une durée d'un an. 

Les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la qualité de fonctionnaire sont dispensés de stage à 
condition qu’ils aient accompli au moins deux ans de services publics effectifs dans un emploi de même nature. 

Dans l'année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d'intégration, dans les 
conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de cinq jours. 

Les stagiaires sont classés à l'indice afférent au 1er échelon de leur grade, sous réserve de l'application des articles 
4 à 10 du décret n° 2016-596 du 12 mai 2016. 

La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale au vu notamment 
d'une attestation de suivi de la formation d'intégration établie par le Centre national de la fonction publique 
territoriale. Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait pas 
préalablement la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine. 
Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d’une 
durée maximale d’un an. 

Dans un délai de deux ans après leur nomination, leur détachement ou leur intégration directe, les membres du 
présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans 
les conditions prévues par le décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 et pour une durée totale de trois jours. En cas 
d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée mentionnée à l'alinéa précédent peut être 
portée au maximum à dix jours. 

A l'issue du délai de deux ans, les membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une formation de 
professionnalisation tout au long de la carrière, dans les conditions prévues par le décret n° 2008-513 du 
29 mai 2008, à raison de deux jours par période de cinq ans. 

Lorsqu'ils accèdent à un poste à responsabilité, au sens de l'article 15 du décret n° 2008-513 du 29 mai 2008, les 
membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre, dans un délai de six mois à compter de leur 
affectation sur l'emploi considéré, une formation, d'une durée de trois jours, dans les conditions prévues par le 
même décret. 

En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée de ces formations peut être portée 
au maximum à dix jours. 
 

Carrière 
 

L’avancement  

Peuvent être promus à la classe supérieure, au choix après inscription sur un tableau d'avancement, les 
auxiliaires de puériculture territoriaux justifiant, au 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le 
tableau d'avancement, d'au moins un an d'ancienneté dans le 4ème échelon de la classe normale et d'au moins 
cinq années de services effectifs dans un corps ou un cadre d'emplois à caractère paramédical classé dans la 
catégorie B. 
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La rémunération 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires. 

Le grade d’auxiliare de puériculture territorial de classe normale est affecté d’une échelle indiciaire allant de 
l’indice brut 389 à 610 et comportant 11 échelons. 

Au traitement s'ajoutent une indemnité de résidence (selon les zones, maximum 3 % du traitement brut), et 
éventuellement, le supplément familial de traitement et certaines primes ou indemnités ou régime indemnitaire 
selon les collectivités. 

Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable aux 
fonctionnaires de l’État et subit les mêmes majorations. 

 

 
 

Traitement brut moyen :  2 166,03 € 
Taux horaire moyen :  14,28 € 
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 le code général de la fonction publique (Chap. III – Tit. II – Liv. V, Chap. IV – Tit. II – Liv. III, articles L 452-
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de puériculture territoriaux. 
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le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux et des aides-soignants territoriaux ; 

 Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction  

 
 
 
 

 

Pour tout renseignement, nous restons à votre disposition. 
Contactez-nous au : 
 

CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN 
Service concours 
22 rue Wilson 
68027 COLMAR CEDEX 
Tél. : 03 89 20 36 00  Fax : 03 89 20 36 29 
www.cdg68.fr  concours@cdg68.fr 


